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Edition de mai 2019  

Contact 
 

Mairie de Courcoury 

 

15b rue de la Liberté 

17100 COURCOURY 

 

Tél. : 05 46 93 18 23 

mairie@courcoury.fr 

 

 

    Cérémonie du 8 Mai 
 

 
 

10 h 30 : départ de la Mairie en direction du cimetière 
 

11 h 00 : cérémonie devant le monument aux morts. 
 

A l’issue de cette cérémonie, 

un vin d’honneur sera servi à la salle René GUILLOT 
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TRAVAUX 
 

 

L’entreprise AQUITAINE RESEAUX va 

intervenir sur la commune de « Chez 

Berne » à l’entrée de Saint-Sever à partir du 

29 avril et pour une durée de 30 jours. 
 

La signalisation et la circulation sera 

entretenue par l’entreprise. 
 

AUTORISATION MUNICIPALE D’ELIMINATION 

DE DECHETS VERTS PAR LES PARTICULIERS 
 

Si vous êtes dans l’impossibilité d’acheminer les déchets verts de votre jardin vers une déchetterie ou 

d’utiliser un système de compostage, il faut faire, en Mairie, une demande d’autorisation de brûler les déchets 

verts sur place en dérogation de l’article 84 du règlement sanitaire départemental. 

 

Avec cette autorisation, vous ne pouvez brûler que des DECHETS VERTS, il est interdit de brûler autre 

chose (papier, plastique….) 

 

De plus, l’élimination des déchets se fera en respectant les dispositions sécuritaires suivantes : 

- Absence de risque de gêne et d’insalubrité vis-à-vis du voisinage, 

- Etre éloigné d’au moins 20 m des habitations des tiers et des voies ouvertes à la circulation 

publique, 

- Respect des interdictions temporaires émises lors d’une période à risque sévère, très sévère ou 

exceptionnel (téléphone de la Mairie : 05 46 93 18 23), 

- Vitesse de vent faible, 

- Présence d’un moyen d’extinction approprié à proximité immédiate (arrosoir, tuyau d’arrosage, 

etc.), 

- Surveillance permanente jusqu’à extinction complète du foyer. 

 

Avant et après le feu, il faudra téléphoner aux pompiers, numéro sur le formulaire. 

 

Nous vous demandons de bien vérifier que votre feu ne gênera pas votre voisinage. 

 

 

Inscription en Mairie 

Jurés d’assises 
2020 

 
 

Le tirage au sort des Jurés d’Assises 
aura lieu 

à Thénac 
 

Le tirage sera effectué notamment 
parmi les électeurs de la commune de 

Courcoury. 
La séance étant publique, vous 

pouvez y assister, contacter la Mairie 
début mai pour savoir la date. 
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Passe le jeudi après-midi sur la commune de 

Courcoury, n’hésitez pas à le contacter pour 

plus d’information 

 

 

Le groupe RULLIER propose en CDI : 

 

- 16 mécaniciens et électromécaniciens 

- 3 chefs d’atelier 

- 4 commerciaux 

 

Contact : Mme Anne-Laure Dumaître 

Téléphone : 05 57 55 54 54 

social@grouperullier.fr  

 

mailto:social@grouperullier.fr
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CIGOGNE BLANCHE 
 

Depuis cet hiver, la LPO a constaté de nombreuses destructions de nids de Cigogne blanche sur votre territoire, 

au sein du site Natura 2000. Une espèce pourtant protégée. 
 

La Cigogne Blanche, bénéficie d’une protection totale en France. Cette protection nationale est même doublée d’une 

protection à l’échelle européenne : l’espèce est inscrite à l’annexe I de la directive Oiseaux. 
 

La réglementation française interdit : la destruction, la mutilation, la capture, la perturbation intentionnelle, la 

naturalisation, mais aussi de détruire ou de prélever les œufs et d’enlever les nids (même en son absence !) et de 

détruire ou dégrader son milieu. Qu’elle soit vivante ou morte, il est interdit de la transporter, la colporter, de 

l’utiliser, de la détenir, de la vendre ou de l’acheter. 
 

Toute atteinte à une espèce protégée est un délit, punissable d’une peine de 2 ans de prison et jusqu’à  

150 000 € d’amende ! 
 

La Cigogne blanche est plus fidèle à son nid qu’à son partenaire, il est donc impératif de conserver en l’état son nid, 

même lorsque l’espèce n’est pas présente ! Espèce migratrice, elle passe l’hiver en Espagne et en Afrique, mais de plus 

en plus d’oiseaux sont sédentaires et hivernent en France. Elle revient en Charente-Maritime à partir de la mi-décembre 

pour se reproduire jusqu’à mi-juillet. De juillet à octobre, la Charente-Maritime est aussi une halte importante durant la 

migration automnale, pour des oiseaux nicheurs en Europe du Nord. 
 

Or, depuis cet hiver, la LPO a constaté que de nombreux arbres porteurs de nids de Cigogne blanche ont été abattus, 

soit par méconnaissance, soit volontairement, ce qui constitue un délit ! Par chance, certaines coupes ont été 

interrompues et le nid préservé. Mais, le phénomène n’est plus anodin ! 
 

Avec l’aide de son réseau d’observateurs et de bénévoles, la LPO effectue chaque année le recensement et le suivi de 

tous les nids de Cigogne blanche en Charente-Maritime. Chaque nid est recensé et cartographié. Pour chaque 

disparition de nid, une note est rédigée et les causes sont recherchées. S’il s’avère que la coupe est illégale, l’ensemble 

des informations est systématiquement transmis à l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage, qui assure une 

mission de police de l’environnement, afin d’identifier les fautifs. 
 

En cas de nécessité d’une coupe d’un arbre, la réglementation impose de demander une dérogation de destruction 

d’espèce protégée. Celle-ci pourra être délivrée, après examen du dossier, avec comme condition que la suppression du 

nid soit compensée par l’installation d’une plateforme artificielle (plan disponible sur demande), dans lequel on installe 

des branches de l’ancien nid afin que la Cigogne blanche l’adopte à son retour. Cette opération se fait en dehors de la 

période de reproduction afin de préserver l’espèce. 
 

Vous avez une question ? Vous souhaitez un renseignement ? Vous constatez une coupe menaçant un nid de Cigogne 

blanche ? Contactez la LPO à lpo@lpo.fr ou au 05 46 82 12 34. 

 

A VENDRE CHAUDIERE 
 

Chaudière gaz FRISQUET. Installée en 

2001 

 

RIF 5000 HYDROCONFORT 80/450. 

120/700. 

Puissance 23kW. 

Ballon d'eau chaude intégré de 80 l. 

Mode plancher chauffant et radiateurs. 

Dimensions 950*800*460mm 

Excellent état de marche car contrat 

d'entretien depuis installation. 

Vente car changement de mode de 

chauffage. 

 

Tel : 05 46 74 64 65/ 06 89 81 52 01 

 


